Championnats de France UNSS  indoor d’athlétisme
CLERMONT FERRAND les 13 et 14 décembre 08
Les athlètes des challenges haies et lancer de poids du lycée Victor HUGO, champions et vice-champions d’académie, ainsi qu’une jeune officielle sont qualifiés à ce championnat. Il s’agit de : 

Mireille HEROUF 1ES2 (haies)
Thomas GILETTE TL (haies)
Emeline LEMARIE TS3 (poids)
Emeline MEURDRA TS3  (jeune officielle, starter)
Chloé ARNOUX 1S4  (poids)
Jordan BESNARD 1S4  (poids)
Carol CLOAREC 1S4  (poids)
Yoann DEVAUD 1S4  (haies)
Edgar LEVARD 1S4  (haies et poids)
Nicolas LETURGIE 1S4  (haies)
Ces équipes seront encadrées par Mme LEVARD, M. LACOSTE et Mme LEMARIE, entraineurs à l’AS et parents d’élèves qualifiés.

Les enseignants des classes concernées sont d’ores et déjà prévenus de cette absence vendredi, il est entendu que les athlètes mettront à profit une partie des longues heures du déplacement pour travailler.

Le déplacement se fait en commun avec toutes les équipes des collèges et lycées qualifiés pour l’académie de Caen.
Un car venant de Cherbourg s’arrêtera nous prendre le vendredi 12 décembre à 8h30  au parking du Leclerc d’IFS- 
Le retour se fera dans la nuit du dimanche 14 au lundi 15, arrivée à Caen sans doute vers 1h00 du matin. 
Les 1S4 seront dispensés des heures d’option EPS du lundi 15 décembre de 16h15 à 18h10.


L’hébergement est organisé par l’UNSS Régionale de Clermont-Ferrand, les élèves seront logés en hôtel, mais il est demandé de prévoir tout de même un sac de  couchage.
Les repas seront pris sur place à compter du vendredi soir, jusqu’au dimanche midi. 
L’AS du lycée connaît régulièrement des difficultés de trésorerie compte tenu du nombre important d’élèves déplacés en championnat de France chaque saison. Par décision prise lors de la dernière réunion du bureau de l’AS une participation financière est demandée aux familles : soit 20 euros à régler par chèque à l’ordre de l’« AS lycée Victor HUGO ». Restent également à votre charge un pique-nique pour vendredi midi et quelques euros pour dîner sur l’autoroute dimanche soir. Les familles de demi-pensionnaires se verront défalquer par l’intendance le repas du vendredi midi 12 décembre, repas non-pris au self du lycée.

Pour information : une partie seulement du forfait réglé par l’Association Sportive du lycée pour ces championnats de France (environ 160 euros par personne pour le déplacement et l’hébergement) est remboursée par l’UNSS et le Conseil Régional. Le club de l’USO Mondeville athlétisme apportera une contribution dans le cadre d’une convention qui nous lie depuis 3 ans.
Nous restons ouverts à toute idée de financement supplémentaire et pouvons, en tant qu’association de la loi 1901, percevoir des dons ou des taxes professionnelles. La trésorière de l’AS délivre alors des « reçus de dons » qui peuvent permettre aux particuliers ou aux entreprises des déductions d’impôts. 

Vous trouverez ci-joint les informations concernant le déroulement technique de la compétition, les horaires, ainsi qu’une fiche d’autorisation à signer et à rendre avec le chèque de 20 euros au plus tard le lundi 8 décembre.

Il ne faudra pas oublier de mettre dans le sac de sport le tee-shirt du lycée, un short ou collant d’athlétisme, les chaussures à pointes pour les haies, ainsi que 4 épingles pour fixer le dossard qui sera obligatoire même au lancer de poids. Les duplicatas des licences UNSS seront confiés aux élèves sur place, ils seront indispensables pour accéder aux différentes aires, et notamment la chambre d’appel.

Un site internet devrait fonctionner pour suivre les résultats au jour le jour, un lien sera fait à partir du site de l’option EPS du lycée
Bon championnat à tous

A. LEVARD, prof  EPS







G. LOHNER, Proviseur

Vous pouvez me joindre au 06 30 60 28 23

